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Calcul des honoraires d'après
le coût de l'ouvrage

Avec le nouveau modele, le volume
de travail nécessaire pour résoudre une
tâche définie est déduit du coût de

l'ouvrage, a l'aide de coefficients que
la sia recueille statistiquement et

publie.

L'expérience montre que surtout

pour des projets de construction

importants (à partir de 500000 francs)
le calcul des honoraires d'après le coût
de l'ouvrage conduit a des offres

appropriées au marché. Pour un coût
de l'ouvrage inférieur à Fr. 500 000, il

est recommandé d'utiliser le calcul des

honoraires selon le temps nécessaire

effectif, conformément à l'art. 6 RPH.

travaux de forage
travaux de battage

fondations

enceintes
de fouilles

rabattements
de la nappe

Cours SIA Form

Les taux horaires individuels propres
a chaque bureau exigent une détermination

des taux horaires des collaborateurs.

SIA Form offre des cours qui
permettent d'acquérir les connaissances

comptables concernant le calcul correct

du taux horaire de chaque
collaborateur et de se familiariser avec ce

nouveau modèle de calcul.

La brochure d'information relative aux cours
concernant le nouveau modèle de calcul peut
être obtenue auprès de :

Secrétariat SIA Form - Suisse Romande (Mme
Pfister, manly@siavd ch)
Un programme des cours se trouve
également sur le site Internet de la SIA

<www.sia.ch/formation> et dans nos pages
« Mémento »A noter toutefois que le succès
rencontré par cette offre de formation fait
que les cours sont maintenant complets
jusqu'à la fin de l'année. De nouvelles dates
seront proposées en 2004
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